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,�� 3UpVHQWDWLRQ�
 

 
,,�� $QDO\ VH�GH�O¶H[ LVWDQW�

�
ƒ� Volonté politique 
 
ƒ� Territoire  

 
ƒ� Pratiques existantes 

 
 

,,,�� 3URSRVLWLRQV�GH�JHVWLRQ�GHV�GpFKHWV�
 

ƒ� Centres de vie 

ƒ� Traitement  

ƒ� Appel d’offres 

 
 

,9 �� &RQFOXVLRQV�
 

ƒ� Propositions d’accompagnement 
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ƒ� Le service rendu par le SMICTOM est en constante évolution. 
ƒ� L'importance du syndicat conduit à mener une réflexion globale. 
ƒ� Le SMICTOM assure un service complet (de la pré-collecte au traitement) et dispose 

ainsi d'un large savoir-faire. 
ƒ� Le SMICTOM doit développer des capacités d'adaptation du service auprès de structures 

aux attentes diverses. 
ƒ� Et il Dispose de matériels. 
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ƒ� Les élus expriment la volonté politique de participer à la mise en œuvre d'un projet de 

coopération internationale (délibération du 24 juin 2003). 
ƒ� Dans la perspective de s'inscrire dans la démarche de développement durable. 
ƒ� Principe d'échanges de savoir-faire et de technologies. 
ƒ� Le SMICTOM est un outil fonctionnel opérateur d'un projet : il peut intervenir en phase 

d'expertise mais aussi fournir les solutions et conditions de mise en œuvre. 
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Le S.MI.C.T.O.M. souhaite : 
 
ƒ� Se rapprocher de structures compétentes pour la mise en œuvre de projets de 

coopération internationale (cf loi du 6 février 1992 sur la coopération décentralisée). 
ƒ� Rechercher une intégration dans une logique territoriale.  
ƒ� S©ancrer dans des partenariats existants afin de mutualiser les moyens et participer à la 

complémentarité des projets (cohérence dans le dialogue, dans la méthode et 
coordinations des actions déjà mises en place). 

ƒ� Mettre en avant son approche de la coopération basée sur l'échange mutuel, la 
réciprocité, le principe de solidarité dans le respect de l'autre et participer à une meilleure 
connaissance de l'autre à l'échelle mondiale. 

ƒ� S'ouvrir au monde et collaborer au développement de la citoyenneté.  
ƒ� Contribuer aux effets structurants et dynamisants nationaux et internationaux produits 

par la coopération des différentes structures. 
ƒ� Participer à la promotion de savoirs faire locaux et nationaux.  
ƒ� Adapter les ressources humaines et matérielles existantes en vue de coopérer au 

développement local des collectivités. 
ƒ� Associer la population locale par la communication.  
 
 
 
 
 
En bref, le S.MI.C.T.O.M. retiendra : Echanges mutuels des cultures et des savoirs faire  
 Développement durable 
 Cohérence des méthodes, des moyens et des actions 
 Valorisation réciproque 
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Dans le cadre de la logique territoriale, le S.MI.C.T.O.M. se rapproche du Conseil G� n� ral de 
la Charente-Maritime et plus particulièrement de l'association Charente-Maritime 
Coop� ration. Cette association a d� velopp�  un partenariat depuis plus de 10 ans avec la 
Pr� fecture de Boffa situ� e sur la façade maritime de la Guin� e.  
En simultan� e, des contacts sont pris avec l'association Guin� e 44, � manation du Conseil 
G� n� ral de Loire-Atlantique, op� rant � galement en Guin� e Maritime, sur la Commune de 
Kindia.  
Actuellement la Guin� e ne dispose pas d'un système adapt�  �  la production croissante et 
vari� e de d� chets, ce qui pose un problème de VDOXEULWp. 
 
Le S.MI.C.T.O.M. propose son expertise aux deux structures � tant donn�  que les deux 
territoires sont diff� rents ainsi que l'avancement des projets. 
 
Des lignes directrices ressortent pour Guin� e 44 :  

ƒ� Travail sur la collecte des d� chets 
ƒ� Projet avanc�  sur la d� charge de Kindia 

 
Pour le territoire de Boffa : 

ƒ� Aucune � tude pr� alable existante 
 
La fonction principale de l'expertise est de : 
 

ƒ� R� aliser une expertise technique pour favoriser la mise en place d'un système de 
gestion des d� chets adapt�  aux contraintes locales. 

 
Les fonctions secondaires sont : 
 

ƒ� D� velopper un système d'� changes de savoir-faire et de comp� tences en matière de 
gestion des d� chets, 

ƒ� Ouvrir la structure vers l'ext� rieur et valoriser son activit�  et le travail r� alis� , 
ƒ� Inscrire �  long terme la structure dans une d� marche de coop� ration d� centralis� e. 

 
Les contraintes li� es �  l'environnement sont : 
 

ƒ� Faire des propositions adapt� es selon le contexte politique en place (d� centralisation 
r� cente – d� but des ann� es 1990), 

ƒ� Compte tenu des diff� rences de r� f� rences culturelles, � viter la transposition d'un 
savoir faire mais travailler sur des propositions adapt� es au contexte local, 

ƒ� Le contexte climatique (six mois de pluies) : �  prendre en compte pour les op� rations 
de stockage et de traitement ou valorisation des d� chets, 

ƒ� Le type d'habitat pour les modes de transports, 
ƒ� Le contexte d� mographique pour le dimensionnement des r� alisations, 
ƒ� Les infrastructures routières, 
ƒ� L'environnement sanitaire, 
ƒ� Et la viabilit�  � conomique du projet : comment p� renniser d'un point de vue financier 

une activit�  de gestion des d� chets. 
 
L'objet de notre travail est de prendre en compte ces contraintes, d'y int� grer notre savoir-
faire et de proposer des solutions adapt� es aux diff� rents problèmes des deux territoires 
d'actions. Une gestion des d� chets adapt� e au territoire � tudi� . 
 
Cette op� ration se d� compose en trois phases : 
ƒ� Un � tat des lieux des pratiques et des besoins sur la zone d'� tude 
ƒ� L'� laboration de propositions 
ƒ� L'acceptation et l'� valuation de la mise en ú uvre pratique 
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L'objet de notre travail a � t�  dans un premier temps d'identifier : 
 

ƒ� Les caract� ristiques du territoire, 

ƒ� Les volont� s politiques, 

ƒ� Les pratiques existantes. 
 
 
 
� ��9RORQWp�SROLWLTXH�
  
 

ƒ� L'Etat 
 

La rencontre avec le Pr� fet du territoire de Boffa a permis de mettre �  jour une volont�  sans 
ambiguït� . Celle-ci a clairement � t�  exprim� e sous le slogan « Boffa ville propre ». 
Lors de notre mission, il a mis en place les moyens n� cessaires : tous les sous-pr� fets ont 
� t�  mobilis� s afin de nous accueillir. 

 
 
ƒ� Commune Rurale de d� veloppement (CRD) 
 

Au niveau du territoire, chaque pr� sident de CRD nous a accueilli. 
Ils � taient demandeurs et en attente de propositions sur les questions li� es �  la salubrit�  et 
l'hygi� ne publique. 
 
 
8 QH� YRORQWp� SROLWLTXH� FRQFRUGDQWH� HVW� UpHOOHP HQW� DIILFKpH� VXU� OH� WHUULWRLUH� GH� OD�
SUpIHFWXUH�GH�%RIID��
/ HV�QRP EUHX[ �SURMHWV�UpDOLVpV�DYHF�OD�FRRSpUDWLRQ�LQWHUQDWLRQDOH�SRXUUDLHQW�r WUH�O¶XQH�
GHV�YRLHV�GH�UpVROXWLRQ�GH�OD�SUREOpP DWLTXH�VXU�O¶K\ JLqQH�HW�OD�VDOXEULWp�SXEOLTXHV�GX�
WHUULWRLUH��
 
 
 
� ��7HUULWRLUH�
 

- Superficie de 6 003 km2 

- D� coup�  en 7 CRD et une commune urbaine  

- Une population de 156 949 personnes (recensement 1996) 

- 4.6 % de la population est consid� r� e comme urbaine d'où une forte caract� ristique rurale 
(voir annexe) 

- Territoire travers�  par la RN 3 

- Divisant la pr� fecture en deux parties : littorale et foresti� re 
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Dans chaque sous-pr� fecture, la m� thode a � t�  de relever les � l� ments structurants de la 
vie locale. Les principaux sont les structures publiques dont le d� tail est pr� sent�  ci-
dessous : 
 

Sous-pr� fecture de Boffa 
Un Hôpital avec un incin� rateur  
Un march�  important 
 

Sous-pr� fecture de Douprou : 
Un coll� ge 
Un centre de sant�  
Un march�  
 
Sous-pr� fecture de Kolia : 
Un coll� ge en construction  
Un march�  hebdomadaire le samedi et le dimanche 
Un centre de sant�  et un puits pour les d� chets de soins 
 

Sous-pr� fecture de Mankoutan 
Un march�   
Un centre de sant�  avec un puits 
 

Sous-pr� fecture de Tougnifily 
Pr� sence d'un hôpital avec un incin� rateur  
Un march�  

 
 
 

� ��/ HV�SUDWLTXHV�H[ LVWDQWHV�
 
Les deux structures majeures sont le march�  et les hôpitaux ou centres de sant�  par leurs 
pratiques et leurs productions importantes. 
 

ƒ� L'hôpital ou les centres de sant�  
 

A l'hôpital de Boffa, les d� chets anatomiques sont remis aux familles. Par tradition, ils sont 
ensuite enfouis aux domiciles familiaux. 
Les d� chets organiques sont aussi ramen� s. 
Les d� chets de soins sont mis �  l'incin� rateur tous les jours, le soir vers 17h. 
Les cendres sont ensuite d� pos� es au fond de la fosse. 
L'incin� rateur a � t�  mis en place en 1993. 
Les incin� rateurs des centres de sant�  sont utilis� s �  plus grande � chelle pour l'ensemble 
des villages. 
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ƒ� Le march�  
 

Le march�  de Mankoutan est nettoy�  tous les 3 march� s. 
Les collectes des diff� rents sites se font par des agents de nettoyage dans certains villages. 
Des initiatives sont prises pour le ramassage des d� chets. Par exemple, un groupe de 
femmes b� n� voles nettoie le march�  de Boffa au lieu de la ville, en autogestion. 
 
 
 
 
$ SUqV� XQH� pWXGH� VXU� O¶HQVHP EOH� GX� WHUULWRLUH�� OHV� SULQFLSDX[ � FHQWUHV� GH� YLH� UHWHQXV�
VRQW�OHV�P DUFKpV�HW�OHV�FHQWUHV�GH�VDQWp��
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,,,�� 3URSRVLWLRQV� GH� JHVWLRQ� GHV�
GpFKHWV�VXU�OD�SUpIHFWXUH�GH�%RIID�
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La m� thode utilis� e est l'analyse fonctionnelle bas� e sur… 

 

Une fonction principale du projet qui est : 
 

ƒ�  Identifier le potentiel en mati� re de gestion des d� chets 
 
 
Des contraintes li� es �  l'environnement qui sont : 

 

ƒ� Le contexte climatique (deux saisons), 

ƒ� Le contexte d� mographique, 

ƒ� L'environnement sanitaire, 

ƒ� La viabilit�  � conomique du projet, 

ƒ� L'environnement faunistique, 

ƒ� Les mesures de protection et de s� curit� , 

ƒ� Les ressources humaines. 
�
�
 
� �±�/ HV�FHQWUHV�GH�YLH���
�

ƒ� Le march�  
 

Les d� chets sont essentiellement organiques. Une s� paration des d� chets r� siduels est 
n� cessaire pour leur utilisation en compostage. 
La pratique de la vente en direct aux maraîchers serait ainsi pr� serv� e avec une qualit�  
sup� rieure et constante. 
 
Les propositions de mise en ú uvre pour les march� s sont les suivantes : 

ƒ� principe de PROPRETE : ramassage avant le march� , place 
propre en permanence 

ƒ� principe de NETTOYAGE : ramassage apr� s le march�  
�
�

ƒ� L'h� pital ou les centres de sant�  
 

Un tri par cat� gorie de d� chets serait mis en place.  
La pratique locale d'enterrer les d� chets anatomiques serait confort� e en la r� alisant dans 
un lieu clos, propice �  cet effet. L'acc� s en sera restreint et d� di�  �  aucune autre activit�  
(culture). 
Les d� chets de soins seront isol� s par le personnel soignant, rassembl� s et achemin� s vers 
un incin� rateur pr� vu �  cet effet. 
Enfin les d� chets organiques peuvent être s� par� s par les gardes malades et faire l'objet 
d'un compostage. 
 
La mise en place d'un incin� rateur sur ces sites peut être confort� e par l'apport et la 
proximit�  des d� chets r� siduels du march� .  
 
 
 
 
 



 

6 �0 ,�&�7�2 �0 ��G¶$XQLV�HW�GHV�9DOV�GH�6DLQWRQJH�  - 12 - 

� �±�7UDLWHP HQW�
�
La proposition de traitement des d� chets est le positionnement d'un incin� rateur dans 
chaque sous-pr� fecture. 
Le coût  d'un incin� rateur en Guin� e Maritime coûte 650 000 francs guin� ens soit 300 ¼� 
Le respect des conditions d'implantations est n� cessaire : 

ƒ� Dans un lieu � loign�  des habitations et des cultures 

ƒ� Appropri�  par rapport �  l'orientation des vents dominants 
 

Pour assurer une pollution minimale, une forte combustion et une bonne a� ration devront 
� tre maintenues.  
L'incin� ration maximale de tous les d� chets permettra une bonne qualit�  de cendres.  
Chaque incin� rateur sera accompagn�  d'un puits afin de recevoir les cendres. 
Par mesure de pr� caution, un filtre �  sable et un filtre �  charbon seront dispos� s au fond. 
 

 
 

 
 
 
 

3ULQFLSH�GX�SXLWV���

�
�

Cendres 

Filtre �  charbon 
 

Filtre �  sable 

L'incin� rateur de 
l'H� pital de Boffa 
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Le personnel destin�  �  travailler �  l'incin� rateur devra recevoir une formation minimale 
concernant son fonctionnement : 

ƒ� La mise �  feu 

ƒ� L'entretien et la maintenance 

ƒ� La s� curit�  

ƒ� Les risques sanitaires 
�
 
 
 
 
� �� �$SSHO�G¶RIIUHV�FRQVWUXFWLRQ�
 
Pour r� aliser les travaux, il conviendra d'identifier des entreprises pour assurer les travaux 
suivants : 
 

ƒ� Cr� ation des diff� rents filtres (sable et charbon) 

ƒ� Terrassement des incin� rateurs et des puits 

ƒ� Construction des plates-formes en b� ton 

ƒ� Fabrication des cinq incin� rateurs 
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En premier lieu, sont �  mettre tout particuli� rement en valeur les pratiques qui visent la r� utilisation 
ou la non production de rebut. En effet, la r� duction �  la source en Guin� e est issue de son histoire 
culturelle. Il ne faudrait pas d� stabiliser ces pratiques par de nouvelles actions en mati� re de 
traitement mais, au contraire, en assurer la promotion. 
 
Ce rapport comporte des indications pour le traitement des d� chets sur la pr� fecture de Boffa.  
La mise en ú uvre des moyens pour orienter le gisement n� cessite des actions de terrains en amont 
visant �  : 
 

ƒ� valider, 

ƒ� am� nager pour identifier l'action souhait� e, 

ƒ� organiser la gestion, 

ƒ� informer le public usager. 
 

�
Le S.MI.C.T.O.M. peut intervenir sur les validations techniques ainsi que sur les aspects de 
communication. 
En effet, la r� ussite d'une collecte s� parative r� side dans l'information diffus� e ainsi que dans les 
moyens d'op� rer celle-ci. 
Dans ce cadre, la formation d'agents ayant pour mission d'expliquer aux usagers l'action �  r� aliser 
et son int� r� t serait n� cessaire. 
Cette action devrait � tre coupl� e avec une sensibilisation au niveau du quartier et de la commune. 
L'int� r� t de cette proposition r� side aussi dans la gestion. 
En fonction de son exploitation, des revenus issus de la revente de mat� riaux ainsi que du compost 
peuvent � tre envisag� s. 

 
 
Des propositions de r� alisation s� parative sont possibles et n� cessaires pour limiter le gisement. 
Une intervention de la commune avec les � tablissements professionnels est obligatoire pour mettre 
en ú uvre les pr� conisations de ce pr� sent rapport. 

 
Le S.MI.C.T.O.M. a fait le choix d'intervenir sur le syst� me de collecte et de traitement r� pondant 
aux souhaits politiques. 
L'� tude sur les d� chets des m� nages n'est pas abord� e dans cette � tude. 

 
 
 
 

/ H� 6�0 ,�&�7�2 �0 �� P HW� j � GLVSRVLWLRQ� VRQ� VDYRLU� IDLUH� SRXU� DVVLVWHU� O¶$VVRFLDWLRQ� &KDUHQWH�
0 DULWLP H�&RRSpUDWLRQ�HW�OD�3UpIHFWXUH�GH�%RIID�GDQV�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�DFWLRQV�WHFKQLTXHV� j �
P HQHU�GDQV�OH�GRP DLQH�GHV�GpFKHWV��
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C.R.D.: Commune Rurale  de D� veloppement. 

 
D� composition a� robie : d� sagr� gation naturelle ou mati� re organique n� cessitant de l'oxyg� ne et 
de l'eau 
 
D� composition ana� robie : d� sagr� gation naturelle ou mati� re organique n� cessitant de l'eau mais 
pas d'oxyg� ne 

 
7DEOHDX���&DUDFWpULVWLTXHV�GH�OD�SRSXODWLRQ�GH�OD�3UpIHFWXUH�GH�%RIID�
Recensement administratif de 1996 
 
Localit�  Superficie en 

km2 
Population Nombre de 

m� nages 
Densit�  
(hab/km2) 

Boffa centre 686 26442 2812 30 
Colia 1050 26186 3210 25 
Douprou 585 14089 1936 24 
Koba 1026 35915 4506 35 
Lisso 876 7853 1089 10 
Mankountan 690 14055 1651 20 
Tamita 678 11452 1483 17 
Tougnifily 412 26927 3244 65 
Total 6003 156949 19931 Moyenne : 26 
 
 


